
en remerciement de votre don 

Vous êtes  
un particulier

Mention
Le nom du particulier 
ou de la personne 
à qui l’adoption est 
dédiée figure sur la 
plaque apposée au banc.

Droits photographiques
Le Mécène a la possibilité 
d’utiliser, libres de droits, 
les photographies du banc 
« adopté » dans le décor 
de Versailles pour réaliser 
ses cartes de vœux.

Carte d’abonnement 
« Un an À Versailles »
La carte d’abonnement 
« Un an à Versailles » 
permettant un accès 
illimité au Château 
pendant un an est offerte 
aux particuliers participant 
à la campagne.

Vous êtes  
une entreprise

Mention
Le nom de l’entreprise 
figure sur la plaque 
apposée au banc.

Droits photographiques
Le Mécène a la possibilité 
d’utiliser, libres de droits, 
les photographies du banc 
« adopté » dans le décor 
de Versailles pour réaliser 
des cartes de vœux 
et pour l’entreprise, 
pour communiquer 
sur l’opération et de 
manière institutionnelle 
(rapports d’activité…).

Carte d’abonnement 
« Un an À Versailles »
La carte d’abonnement 
« Un an à Versailles » 
permettant un accès 
illimité au Château 
pendant un an peut être 
donnée aux entreprises 
mécènes dans le cadre de 
leurs contreparties.

Laissez-passer
L’entreprise mécène 
bénéficie de la mise 
à disposition gracieuse de 
laissez-passer pour la 
visite du château et du 
domaine de Versailles aux 
heures d’ouverture au 
public.

Mise à disposition 
d’espaces
L’entreprise mécène 
bénéficie de la mise 
à disposition gracieuse 
d’espaces du Château 
pour l’organisation 
de manifestations 
de relations publiques 
(visites privées en-dehors 
des heures d’ouverture au 
public, cocktails, dîners).

Les contreparties sont 
consenties à hauteur de 
25% maximum 
du mécénat. 

Comment adopter un banc ?
 
Choisissez votre banc sur le plan et contactez 
le service mécénat.

quel est le coût d’une adoption ?
 
L’adoption d’un banc en pierre s’élève à 6 000 €, 
d’un banc en bois droit à 8 000 € et d’un banc en bois 
cintré à 10 000 €. Particulier ou entreprise, vous 
bénéficiez respectivement d’une réduction fiscale 
de 66% et 60% du montant de votre don. 

Pour vous conseiller : 
Par téléphone : +33 (0)1 30 83 77 70 
Par email : mecenat@chateauversailles.fr

•  En souvenir d’un événement 
marquant 

•  Pour célébrer une naissance 
•  En mémoire d’une personne chère
•  Pour marquer votre attachement 

à ce haut lieu d’art et d’histoire 
du patrimoine mondial 

•  Pour contribuer au rayonnement 
de Versailles

Louis-Jean-Marie de Bourbon, duc de Penthièvre (1725-1793), 
Jean-Baptiste Charpentier, 1768, Huile sur toile, Musée national des 
châteaux de Versailles et Trianon © Château de Versailles, Dist. RMN 
© Christophe Fouin
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« L’adoption des bancs obéit à des élans 
du coeur qui racontent une autre histoire 
de Versailles. Ce récit s’écrit au fil des 
lettres que vous nous adressez. Émouvantes 
ou légères, insolites ou toutes simples, 
elles tissent avec le domaine de Versailles 
des liens inattendus. Récemment, deux 
amis ‹ adoptaient › deux bancs, côte à côte. 
C’est là, disaient-ils, qu’ils se donneraient 
rendez-vous pour se rappeler le temps 
de leur jeunesse. » 
Catherine Pégard 
Présidente de l’Établissement public du château, 
du musée et du domaine national de Versailles.

Une plaque mentionnant votre nom 
ou celui de la personne de votre choix, 
sera posée sur chaque banc adopté.

Banc droit en bois

Banc cintré en bois

Banc en pierre

Que vous soyez un 
particulier ou une 
entreprise, en adoptant 
un banc, vous pourrez 
recevoir toutes nos 
actualités mécénat et les 
Carnets de Versailles

1

6 16

17

19 20

21

18

4
2 3

85

7

13 14

11

9

12 15

10

24

22
23

du bosquet de la reine

 Adoptez un banc


